
Conseil de communauté du 15 mai 2009 
Salons Marengo - Toulouse 

Extrait du registre des délibérations 

Délibération n° 2009-05-APF-04 

Création de la ZAD Saint-Martory (Cugnaux) et délégation du 
droit de préemption à l'EPFL 

L’an deux mille neuf le quinze mai à quatorze heures trente, sous la Présidence de Monsieur Pierre 
COHEN Président, le Conseil de Communauté s’est réuni à Toulouse - Salons Marengo.                                       

Participants 

Afférents au Conseil :  97 
Présents :   73 
Procurations :   16 
Date de convocation :  6 mai 2009 

Présents 
         
Aucamville  M. Gérard ANDRÉ        
   M. Guy MONTAGNER 
Balma   M. Alain FILLOLA     
   M. Stéphane COPPEY       
   Mme Thérèse PICHON    
Blagnac  M. Bernard KELLER   
   M. Christian BERGON       
   Mme Monique COMBES      
Brax   M. Jean-Pierre VERGÉ    
Castelginest  M. Grégoire CARNEIRO       
   Mme Béatrice URSULE 
Colomiers  M. Bernard SICARD         
   Mme Corine BARRERE       
   M. Louis GERMAIN        
   M. Guy LAURENT    
   M. Henri MOLINA     
Cugnaux  M. Pierre GUERIN        
   M. Guy THIBAUT       
Fonbeauzard  M. Robert GRIMAUD   
Gagnac-sur-Garonne M. Michel SIMON 
Launaguet  Mme Arlette SYLVESTRE       
   M. Henri MILHEAU    
Pibrac   M. Robert BON        
   M. David SAINT-MELLION       
Pin-Balma  M. Jacques DIFFIS     
Saint-Alban  M. Raymond-Roger STRAMARE      
   M. Alain SUSIGAN 
Saint-Orens  M. Claude MÉRONO     
Seilh   M. Guy LOZANO     
Toulouse  M. Pierre COHEN        
   Mme Malika ARADJ        
   M. Roger ATSARIAS       
   M. Daniel BENYAHIA 
   Mme Michèle BLEUSE       
   M. René BOUSCATEL 
   M. François BRIANÇON 
   M. Stéphane CARASSOU 
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   M. Joël CARREIRAS 
   M. François CHOLLET 
   M. Thierry COTELLE 
   Mme Anne CRAYSSAC 
   Mme Danièle DAMIN     
   Mme Marie DEQUE        
   M. Serge DIDIER        
   Mme Chantal DOUNOT-SOBRAQUES 
   Mme Monique DURRIEU 
   M. Jean-Michel FABRE 
   Mme Maryse JARDIN-LADAM 
   M. Pierre LACAZE        
   M. Jean-Luc LAGLEIZE 
   M. Alexandre MARCIEL 
   M. Bernard MARQUIÉ   
   M. Henri MATEOS 
   M. Antoine MAURICE 
   Mme Saliha MIMAR 
   Mme Erwane MONTHUBERT 
   M. Etienne MORIN        
   M. Jean-Luc MOUDENC  
   Mme Dominique PY 
   Mme Cécile RAMOS 
   Mme Claude TOUCHEFEU       
   Mme Elisabeth TOUTUT 
   M. Jean-Charles VALADIER       
   Mme Gisèle VERNIOL 
   Mme Zohra ZINA-RAGGOUA   
Tournefeuille  M. Claude RAYNAL        
   Mme Mireille ABBAL       
   Mme Danielle BUYS        
   M. Daniel FOURMY        
   M. Jacques GUILBAULT      
L’Union  M. Georges BEYNEY       
   M. Henri LEVRAT    
Villeneuve-Tolosane M. Diego GIL  
 

Délégués ayant donné pouvoir 
                             Pouvoir à 
Aussonne   Mme Lysiane MAUREL  M. Jean-Pierre VERGÉ 
Blagnac  M. Joseph CARLES   M. Bernard KELLER 
Cornebarrieu  M. Gilles De FALETANS  M. Georges BEYNEY 
Cugnaux  M. Philippe GUERIN   M. Pierre GUERIN  
Fenouillet  Mme Claudie MARCOS  Mme Arlette SYLVESTRE 
Mondonville  M. Edmond DESCLAUX  Mme Monique COMBES 
Saint-Orens  M. Christian SEMPÉ    M. Bernard MARQUIÉ 
Toulouse  M. Abdelkader ARIF   M. Pierre COHEN    
   Mme Elisabeth BELAUBRE  M. Jean-Charles VALADIER 
   Mme Danielle CHARLES  M. Stéphane COPPEY   
   Mme Christine COURADE  M. Joël CARREIRAS   
   M. Romain CUJIVES   M. Henri MATEOS    
   M. Philippe GOIRAND  M. Antoine MAURICE   
   Mme Régine LANGE   M. François BRIANÇON  
L’Union  Mme Marie-Hélène BERGES  M. Henri LEVRAT  
Villeneuve-Tolosane M. Dominique COQUART  M. Diego GIL  
 

Délégués excusés   
Beauzelle  M. Claude BENOIT 
Colomiers  M. Ahmed-Médhy IMELHAINE 
Quint-Fonsegrives M. Bernard SOLERA   
Toulouse  Mme Nicole BELLOUBET        
   Mme Martine CROQUETTE           
   Mme Vincentella DE COMARMOND  
   M. Jean-Pierre HAVRIN 
   M. Jean-Christophe SELLIN 
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Salons Marengo - Toulouse 

 

Délibération n° 2009-05-APF-04 

Création de la ZAD Saint-Martory (Cugnaux) et délégation du 
droit de préemption à l'EPFL 

Exposé 

Le Grand Toulouse est aujourd’hui compétent pour la constitution des réserves foncières nécessaires à 
la réalisation d’opérations d’intérêt communautaire, notamment par la création de ZAD ou par 
l’exercice du droit de préemption. 

La commune de Cugnaux a sollicité le Grand Toulouse, par courrier du 29 janvier 2009, afin qu’il 
procède à la création de la Zone d’Aménagement Différé (ZAD) du canal de Saint-Martory. 

Le Schéma Directeur de l’agglomération toulousaine (SDAT) de 1998 assigne une vocation de pôle 
urbain aux communes de Cugnaux, Villeneuve-Tolosane et Frouzins, pôle « à renforcer à partir des 
structures villageoises, et prolongé d’un nouveau territoire de développement sur le "boulevard de 
Saint-Martory" ». Cette vocation est confortée par un important potentiel d’urbanisation, inscrit au 
SDAT sous la forme de pixels, en accompagnement du projet de boulevard urbain multimodal dit « du 
canal de Saint-Martory », qui figure au SDAT et au Plan des Déplacements Urbains (PDU). 

Ce boulevard urbain du canal de Saint-Martory représente l'espace privilégié de développement de 
Cugnaux. Il reliera la rocade Arc-en-ciel depuis le grand rond de Saint-Simon, jusque, à terme, 
Frouzins. Au niveau de Cugnaux, un embranchement qui rejoindrait Plaisance du Touch, via le 
quartier Hautpoul, constituerait le prolongement de la RD924. 

Le territoire situé autour de cette future infrastructure constitue donc un territoire à enjeux sur lequel il 
est nécessaire d’engager dans les prochaines années un véritable Projet Urbain, pouvant, par exemple, 
intégrer un ou plusieurs éco-quartiers.  

Ce territoire n’ayant à ce jour fait l’objet d’aucune mesure conservatoire en terme de maîtrise foncière, 
il est souhaitable de mettre en place une zone d’aménagement différé. 

Le périmètre proposé, figurant au plan annexé, couvre une superficie d'environ 180 hectares, soit 
environ 14 % de la surface totale de la commune. Il suit le tracé du futur boulevard urbain du canal de 
Saint-Martory, actuellement à l’étude et dont la première phase, entre le grand rond de Saint-Simon et 
la RD23, a fait l’objet d’une enquête publique et englobe des secteurs classés au POS en zones 
urbaines, d'urbanisation future et naturelles.  

Par conséquent, il est proposé de demander à M. le Préfet de procéder à la création de la ZAD du 
canal de Saint-Martory, et d’attribuer le bénéfice du droit de préemption au Grand Toulouse sur ce 
périmètre. Cette mesure conservatoire permettra au Grand Toulouse d’être informé des transactions 
potentielles par le biais des déclarations d’intention d’aliéner (DIA). Le droit de préemption lui 
permettra d’acquérir les terrains tout en évitant les spéculations foncières pouvant s’opérer sur ce 
secteur. 

De plus, depuis sa création en date du 24 août 2006, l’Etablissement Public Foncier Local (E.P.F.L) 
du Grand Toulouse est compétent, en vertu de l’article 5 de ses statuts, pour exercer, par délégation, 
les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme. 

Dans ce cadre, et afin de permettre la poursuite de la politique de réserves foncières engagée par le 
Grand Toulouse, il est proposé que la Communauté urbaine du Grand Toulouse délègue à l’E.P.F.L le 
droit de préemption relatif à la ZAD du canal de Saint-Martory.  
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Décision 

Le Conseil de Communauté, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L 212-1 à L 212-5, L 221-1 et R 212-1 à R 212-5, 

Vu le schéma directeur de l'agglomération toulousaine approuvé le 11 décembre 1998, révisé le 30 
juin 2002,  

Vu le POS de Cugnaux approuvé le 25 mars 2002,  

Vu le dossier de création de la Zone d'Aménagement Différé du boulevard urbain du canal de Saint-
Martory ci-annexé, 

Vu l’avis favorable du Bureau du 20 avril 2009,  

Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, 

Décide : 

Article 1 
De solliciter auprès de Monsieur le Préfet la création de la Zone d'Aménagement Différé du canal de 
Saint-Martory, telle que définie dans le dossier ci-annexé, en vue de la constitution de réserves 
foncières. 

Article 2 

De demander à Monsieur le Préfet d’attribuer au Grand Toulouse le bénéfice du droit de préemption 
dans le périmètre de la ZAD du canal de Saint-Martory. 

Article 3 

De déléguer à l’Etablissement Public Foncier Local du Grand Toulouse ce droit de préemption dans le 
périmètre de la ZAD du canal de Saint-Martory. 

Article 4 

D’autoriser Monsieur le Président à signer tous les actes afférents à cette délibération. 
Résultat du vote : 
• Pour :   89 
• Contre :   0 
• Abstentions :   0 
• Non participations au vote : 0 
 
Reçu à la Préfecture de la Haute-Garonne le 25 mai 2009 
L’original de la délibération et les documents annexés qui ne font pas l’objet d’une publication au recueil des actes 
administratifs peuvent être mis en consultation conformément aux dispositions de la loi 78.753 du 17 juillet 1978 relative à 
l’accès aux documents administratifs. 
 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 
Au registre sont les signatures, 
Pour extrait conforme, 
Le Président, 

 

Pierre COHEN 
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